
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   8 
Réf.:  GR/2019-017 
 
Objet: Décision de principe quant à l’élaboration d’un concept d’optimisation 

thermique « smart climate village »  
 

Le Conseil Communal, 
 
Attendu que l’administration du Naturpark Mëllerdall est partenaire pour le Naturpark 
Mëllerdall dans le projet ZENAPA « Zero Emision Nature Protection Areas », qui est 
subventionné par le programme de cofinancement de l’Union européenne LIFE 15 IPC 000005 
pour l’environnement, la protection de la nature et la politique climatique ; 
 
Attendu que le projet LIFE-IP ZENAPA contribuera d’un côté à la protection du climat, de la 
nature et des espèces, grâce à la mise en plaece de mesures concrètes soutenant la protection du 
climat, et d’un autre côté prouvera que ces objectifs de protection ne sont pas contraires ; ils 
devraient plutôt se compléter, et ceci d’une façon coopérative ; 
 
Considérant qu’une mesure du projet consiste en l’établissement de concepts de protection du 
climat pour les communes membres du Naturpark Mëllerdall ; 
 
Considérant en outre que dans le cadre de leur participation au LIFE-IP ZENAPA «smart 
climate village », aucuns frais ne seront à charge des communes ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi du 10 août 1993 relative aux parcs naturels ; 
 
Vu la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes ; 
 
Vu l’arrêté grand-ducal du 17 mars 2016 portant déclaration du Parc naturel du 
« Mëllerdall » ; 
 
Vu l’arrêté grand-ducal du 10 juin 2016 autorisant la création du Syndicat pour l’aménagement 
et la gestion du Parc Naturel du « Mëllerdall », en abrégé « Naturpark Mëllerdall » ; 
 
Entendu les explications du bourgmestre ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

A l’unanimité, 
 

Décide : 



 

 

 l’élaboration d’un concept d’optimisation thermique ainsi que 
 

 la mise à disposition de données nécessaires (p.ex. consommation de chaleur de 
bâtiments publics, etc). 
 
 

La présente délibération est adressée au Naturpark Mëllerdall qui la transmettra à IfaS 
(Institut für angewandtes Stoffstrommanagement) aux fins qu’il appartiendra. 
 

Ainsi décidé en séance, date qu’en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 15 février 2019 

Le Bourgmestre,                                                Le Secrétaire, 


